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Vendredi, 15 février 2019 15h50

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

OUI À LA RÉINSERTION ÉCONOMIQUE DES
PERSONNES SANS POSSIBILITÉ DE

DÉSENDETTEMENT

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 03.07.2019

La Commission des affaires juridiques du
Conseil national propose à son conseil, à
l’unanimité, d’adopter la motion Hêche 

18.3510  «Permettre la réinsertion écono-

mique des personnes sans possibilités
concrètes de désendettement». Elle a par
ailleurs achevé son examen de la révision
de la loi sur le Tribunal fédéral et décidé
de ne pas lancer de révision totale de la
loi sur l’aide aux victimes.

La motion 18.3510  vise à charger le Conseil fé-

déral de modifier la loi fédérale sur la poursuite

pour dettes et la faillite de telle sorte que les per-

sonnes n’ayant pas de perspective de désendette-

ment puissent se réinsérer rapidement dans le sys-

https://www.parlament.ch/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183510
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tème économique. Le gouvernement devrait en

outre réfléchir à l’élaboration de bases légales qui

permettent l’effacement des dettes de ces per-

sonnes à certaines conditions. Estimant qu’il est

nécessaire de prendre des mesures en la matière,

la commission souligne que, en Suisse, les particu-

liers très endettés ou privés de ressources n’ont

aucune possibilité d’assainir durablement leurs fi-

nances. Dans les faits, de nombreux particuliers su-

bissent toute leur vie des saisies jusqu’au minimum

vital. La commission considère qu’un particulier

endetté mérite une seconde chance. De nombreux

pays ont d’ailleurs mis en place une procédure

d’assainissement ad hoc, qui a donné de bons ré-

sultats. Pour la majorité de la commission, la situa-

tion actuelle en Suisse affaiblit l’entrepreneuriat et

pèse sur les finances des collectivités publiques.

Par ailleurs, après avoir pris acte du rapport publié

le 4 juillet 2018 par le Conseil fédéral en réponse

au postulat Candinas 12.3957 , la commission a

décidé de ne rien entreprendre elle-même pour

l’instant en ce qui concerne l’introduction d’un ex-

trait national uniforme du registre des poursuites.

Elle propose par conséquent à son conseil, par 12

voix contre 10 et sans abstention, de ne pas don-

ner suite à une initiative parlementaire en ce sens (

16.405 ). Par contre, elle considère que le

Conseil fédéral doit maintenant s’atteler avec dé-

termination à la mise en place des mesures dont

lui-même a mis en évidence la nécessité.

LOI SUR L’AIDE AUX VICTIMES: LA COM-
MISSION N’EST PAS FAVORABLE À UNE
RÉVISION

A sa séance du 31 août 2018, la commission avait

pris connaissance des conclusions contenues dans

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20123957
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160405
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/2018/mm-rk-n-2018-08-31.aspx
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le rapport d’évaluation de la loi fédérale sur l’aide

aux victimes d’infractions établi en 2015 par l’Uni-

versité de Berne. Aujourd’hui, elle a examiné l’état

de la mise en œuvre des recommandations conte-

nues dans l’étude en question. A cette occasion,

elle a entendu la conseillère d’Etat soleuroise Su-

sanne Schaffner, qui représentait la Conférence

des directrices et directeurs cantonaux des affaires

sociales (CDAS), ainsi que Mme Sandra Müller

Gmunder, responsable du Service d’aide aux vic-

times du canton de Zurich. La commission se féli-

cite en particulier des travaux entrepris en vue de

remanier le guide relatif à la fixation du montant

de la réparation morale à titre d’aide aux victimes

d’infractions. Néanmoins, elle partage l’avis du

Conseil fédéral, qui n’estime pas nécessaire pour

l’heure de procéder à une révision totale de la loi

sur l’aide aux victimes.

PAS DE RESPONSABILITÉ DE L’ETAT EN CAS
DE MISE EN LIBERTÉ CONDITIONNELLE ET
DE DÉCISION D’ALLÈGEMENT DE L’EXÉCU-
TION D’UNE PEINE

Le 17 mai 2018, la commission a approuvé un

avant-projet visant à mettre en œuvre l’initiative

parlementaire 13.430  et a lancé une procédure

de consultation à ce sujet. Dans cet avant-projet,

elle proposait de créer une disposition légale pré-

voyant que la responsabilité des dommages causés

par une personne condamnée ayant bénéficié d’un

allègement ou d’une remise de peine soit désor-

mais assumée par l’Etat en cas de récidive. Devant

le rejet massif exprimé par les participants à la

consultation, la commission a décidé de retirer le

projet et a donc proposé à son conseil, par 15 voix

contre 9, de classer l’initiative parlementaire.

https://www.bj.admin.ch/content/dam/data/bj/gesellschaft/opferhilfe/publikationen/schlussber-eval-ohg-unibern-f.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20130430
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-thematiques/commissions-caj/consultation-caj-13-430
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Loi sur le Tribunal fédéral: les travaux de la com-

mission sont terminés

La commission a achevé la discussion par article du

projet de modification de la loi sur le Tribunal fé-

déral, qui vise principalement à rééquilibrer la

charge de travail du tribunal̴: l’accès à la Cour

suprême sera garanti pour les cas particulièrement

importants et les affaires soulevant des questions

juridiques de principe, tandis qu’il sera restreint

dans certains domaines. Par 12 voix contre 9 et

1̴abstention, la commission a approuvé le projet

au vote sur l’ensemble, confirmant ainsi son oppo-

sition à la mention d’opinions dissidentes dans les

arrêts écrits et sa volonté de maintenir le recours

constitutionnel subsidiaire.

Autres objets:

La commission a décidé, par 17 voix contre 7, de

donner suite à l’initiative parlementaire 17.523

«Autoriser le double nom en cas de mariage». Dé-

posée par le conseiller national Luzi Stamm, cette

dernière vise à réintroduire la possibilité de porter

un double nom.

Par 16 voix contre 5 et 2 abstentions, la commis-

sion propose de ne pas donner suite à l’initiative

parlementaire Reynard 17.501  «Harcèlement

sexuel. Alléger le fardeau de la preuve ». L’auteur

de cette initiative souhaite que, lorsqu’une per-

sonne est victime de harcèlement sexuel sur son

lieu de travail, il suffise qu’elle rende vraisemblable

l’existence de cette discrimination pour que celle-

ci soit présumée.

Par 13 voix contre 10 et 1 abstention, la commis-

sion propose par ailleurs de ne pas donner suite à

l’initiative parlementaire Rickli 17.510  «Impres-

criptibilité des actes d’ordre sexuel commis sur

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170523
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170501
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170510
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des enfants. Augmenter la limite d’âge à 16 ans».

Selon le droit en vigueur, les délits d’ordre sexuel

sont imprescriptibles s’ils ont été commis sur des

enfants âgés de moins de 12 ans.

La commission a siégé les 14 et 15 février 2019 à

Berne, sous la présidence du conseiller national

Pirmin Schwander (UDC/SZ).
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